
 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 

COPIE DE RÈGLEMENT 
 

 

À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de 

Saint-Paul-de-la-Croix, tenue à la salle paroissiale, au 

3A, rue du Parc, Saint-Paul-de-la-Croix, 

dix-septième jour du mois de janvier 2024, 

à 19 h 30, en présence du public, 

et à laquelle sont présents : 

 

Le maire :  Monsieur Jérôme Dancause 

 

Les conseillères et le conseiller : Mesdames   Monsieur 

 

Annie Bégin-Chamass   Marjolaine April 

Nancy St-Pierre  Johanne Charron   Daniel Dion 

 

formant quorum sous la présidence du maire. 

 

Le poste de conseiller numéro 3 est vacant. 

 

___________________________________________________________________ 

 

 

 Monsieur Jérôme Dancause, maire, se retire et s’abstient pour les 

délibérations et la prise de décision concernant la tarification de travaux d’entretien 

de cours d’eau pour le cours d’eau sans nom parce qu’il est un des propriétaires 

ayant bénéficié de ces ouvrages. 

 

Madame Marjolaine April, conseillère, agit à titre de maire suppléante, 

pour traiter ce dossier 

 

___________________________________________________________________ 

 

 

Province de Québec 

Municipalité de 

Saint-Paul-de-la-Croix 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 07-2023 

 

 

ÉTABLIR LA TARIFICATION DE TRAVAUX D’ENTRETIEN DE 

COURS D’EAU DANS LA MUNICIPALITÉ DE  

SAINT-PAUL-DE-LA-CROIX POUR 

LE COURS D’EAU SANS NOM TOUCHANT LES LOTS  

5 841 077, 5 841 710, 5 841 711 ET 5 841 712 

 

 

 



 

 

ATTENDU QUE la MRC de Rivière-du-Loup a reçu une demande d’intervention 

pour des travaux d’entretien au cours d’eau sans nom touchant les lots 5 841 077, 

5 841 710, 5 841 711 et 5 841 712 de Saint-Paul-de-la-Croix; 

 

ATTENDU QUE le coût des travaux réalisés représente une somme de 

11 748,49 $ et est applicable à des propriétaires situées sur le territoire de la 

Municipalité de Saint-Paul-de-la-Croix; 

 

ATTENDU QUE pour pourvoir au remboursement du coût des travaux, exigé par 

la MRC de Rivière-du-Loup, la Municipalité Saint-Paul-de-la-Croix doit utiliser 

son pouvoir de taxation auprès des propriétaires concernés par lesdits travaux; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par madame Annie Bégin-

Chamass, conseillère, à la séance extraordinaire du 29 décembre 2023; 

 

ATTENDU QUE le projet de règlement a été déposé et présenté à la séance 

extraordinaire du 29 décembre 2023. 

 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé madame Johanne Charron, et accepté à 

l’unanimité des conseiller(ère)s présent(e)s, que le Conseil de la Municipalité de 

Saint-Paul-de-la-Croix ordonne et statue que le règlement numéro 07-2023 est 

adopté, à savoir : 

 

 

ARTICLE 1 : Le présent règlement est intitulé Établir la tarification de 

travaux d’entretien de cours d’eau dans la Municipalité de 

Saint-Paul-de-la-Croix pour le cours d’eau sans nom 

touchant les lots 5 841 077, 5 841 710, 5 841 711 et 5 841 712. 

 

 

ARTICLE 2 : Le présent règlement a pour but de décréter la répartition du 

coût des travaux exigés, par la Municipalité de Saint-Paul-de- 

la-Croix, pour des travaux exécutés au cours d’eau sans nom 

touchant les lots 5 841 077, 5 841 710, 5 841 711 et 5 841 712. 

 

 

ARTICLE 3 : La MRC de Rivière-du-Loup, qui a compétence sur les cours 

d’eau locaux, a décrété les travaux d’entretien au cours d’eau 

sans nom touchant les lots 5 841 077, 5 841 710, 5 841 711 et 

5 841 712. 

 

 

ARTICLE 4 : Le Conseil a autorisé le paiement de la part contributive de la 

Municipalité, exigée par la MRC de Rivière-du-Loup, pour 

l’entretien du cours d’eau sans nom touchant les lots 

5 841 077, 5 841 710, 5 841 711 et 5 841 712, et le tout 

représentant un montant de 11 748,49 $. 

 

 

ARTICLE 5 : Pour pourvoir aux dépenses engagées, il est prélevé aux 

propriétaires concernés une compensation équivalente au coût 

des travaux exécutés sur leur propriété respective : 

 



 

 

Au cours d’eau sans nom touchant les lots 5 841 077, 

5 841 710, 5 841 711 et 5 841 712 

 

✓ 0414-33-7670  11 748,49 $ 

 

  

ARTICLE 6 : Cette tarification est assimilable à toutes dispositions relatives 

aux suppléments de taxes municipales ou tarifs susceptibles 

d’être exigés à la suite d’une correction du rôle d’évaluation ou 

à toute autre réglementation applicables par la Municipalité au 

cours de l’exercice financier 2024. 

 

 

ARTICLE 7 : Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la 

Loi. 

 

 

 

Avis de motion       Le 29 décembre 2023 

 

Dépôt et présentation du projet de règlement Le 29 décembre 2023 

 

Adoption du règlement   Le 17 janvier 2024 

 

Affiché (entrée en vigueur)   Le 12 février 2024 

 

 

 

(Sous réserve de l’approbation du procès-verbal) 

 

 

 

___________________________________ 

 

Jérôme Dancause, 

Maire 

 

 

 

____________________________________ 

 

Hélène Malenfant, g.m.a. 

Directrice générale et greffière-trésorière 

 

 

 


